Notes sur la rencontre avec Habicoop du 4 avril

Synthèse des questions

Apports, questions financières

Peut-on prévoir de rentrer dans la coopérative sans faire aucun apport?

· il est préférable de prévoir un apport minimum pour au moins deux raisons:

- au même titre qu'une caution, cela peut servir de sécurité si le coopérateur ne paye plus son loyer

- de trop grands déséquilibres d'apports entre les différents coopérateurs peuvent coûter très cher à la coopérative le jour où un coopérateur qui a fait un apport important s'en va.

Que se passe-t-il pour un coopérateur qui a fini d’acheter les parts correspondant à son logement ? Doit-il encore payer ?

· de la même façon que dans un achat de logement, l’acquisition des la valeur de parts sociales correspondant au logement prendra beaucoup de temps. Si toutefois cette période est terminée, il reste à payer au locataire-coopérateur :

· Les frais de gestion du bâtiment, des réserves pour travaux (équivalent aux frais de copropriété)

· Une possibilité de continuer à verser de l’argent à la coopérative, par solidarité, pour lui permettre de réduire son endettement.

Comment le système coopératif va-t-il se positionner par rapport au marché classique de l'immobilier?

· il s'agit d'un système qui offre une solution intermédiaire entre propriétaire (capitalisation progressive d'un bien) et locataire (paiement permanent d'un loyer à la coopérative). 

· La valeur des parts des coopérateurs est déconnectée de celle du bien immobilier. Cependant, une liaison au marché persiste: si le prix de l'immobilier augment, le bien coopératif devient très avantageux, si le marché baisse, les parts deviennent chères et la coopérative sera peut-être amenée à dévaluer leur valeur (mais dans ce cas, il sera peut-être nécessaire de fixer une « limite basse »).

Entrées/ sorties de la coopérative

Si plusieurs coopérateurs souhaitent quitter la coopérative en même temps, où la coopérative trouve-t-elle l’argent pour leur rembourser leurs parts ?

· cela peut venir :

· Des réserves, s’il y en a

· D’un ré-endettement de la coopérative qui contracte un nouvel emprunt. Mais cela pose problème si l’emprunt initial court toujours, donc Habicoop est actuellement en réflexion sur un système de rééchelonnement permanent de l’emprunt initial.

· Une autre solution serait d’inciter les coopérateurs à laisser leur argent dans la coopérative (ce qui nécessite alors de prévoir des intérêts sur ce placement.)

Que se passe-t-il si un coopérateur décède ?

· si le coopérateur vivait avec sa famille celle-ci est prioritaire pour garder le logement. Pour faciliter cela, il est important d’encourager tous les occupants d’un logement à prendre des parts sociales dans la coopérative. A défaut, la coopérative peut rendre obligatoire l’inscription du conjoint du coopérateur sur le bail.

· Si les héritiers ne sont pas également locataires de la coopérative, celle-ci leur rembourse simplement les parts sociales.

Sachant qu’il n’est pas possible de transmettre le bien immobilier à ses héritiers, quel est l’intérêt pour une personne âgée de rentrer dans une coopérative ?

· il ne faut pas oublier que dans une acquisition « classique » on risque de laisser à ses héritiers plus de dettes que de bien.

· Une  coopérative peut prévoir dans ses statuts qu’une place est réservée prioritairement aux héritiers s’ils souhaitent à leur tour devenir locataires de la coopérative.

Est-ce qu’un locataire peut sous-louer son appartement ?

· Par définition chaque locataire est sociétaire de la coopérative, donc on ne peut a priori pas céder le logement sans céder les parts.

· une sous-location, comme une location, est soumise à certaines règles, donc il y a un risque de ne pas pouvoir récupérer le logement quand on veut.

Que se passe-t-il si un coopérateur doit déménager ? Peut-on envisager une « inter-opérabilité » entre plusieurs coopératives ?

· l’idée d’Habicoop est bien de lancer un véritable mouvement des coopératives d’habitants. Si le réseau est suffisamment important, cela permettrait aux coopérateurs de circuler d’une coopérative à l’autre et ainsi de rester dans un système où ils gardent un pouvoir d’achat équivalent.

Taille, activités, construction

Quel est la taille idéale d'une coopérative?

· Pour la stabilité du projet (souplesse des entrées/sorties) un nombre minimum de 15 ménages a été évalué. Au delà de 25 ménages, la démocratie risque à l'inverse de devenir difficile.

Peut-on envisager d'inclure dans la coopérative un volet « activité économique »?

·  Le logement et l'activité économique nécessitent d'être hébergés par  des structures juridiques différentes.

Construction et réhabilitation:

· Un projet en réhabilitation est difficilement envisageable du fait de la possibilité de trouver un bâtiment existant qui convienne pour au moins 15 ménages.

· L'autoconstruction peut être une solution économique mais il faut être attentif aux contraintes et normes, en particulier celles liées aux assurances.

· Le « bien immobilier » conçu pour un habitat groupé est différent d'un bien « classique »: son évaluation sur le marché devra donc être naturellement différente.

Partenariats

Est-ce qu’une personne morale peut adhérer à la coopérative (mairie, …) ?

· La coopérative ne peut avoir qu’un type de sociétaires : dans ce cas, il s’agit des locataires. La seule façon de pouvoir faire rentrer des personnes morales serait de créer la coopérative sous forme d’une SCIC (société coopérative d’Intérêt Collectif, qui est une forme récente qui permet le multisociétariat). Mais cette forme n’a encore jamais été utilisée pour ce type de projets.

· Pour faire participer une municipalité à un projet, il vaut mieux prévoir par exemple une subvention (pour le financement du bâti), ou un apport en nature (le terrain). On peut également envisager un partenariat où la mairie fait construire à son compte un lotissement communal, dédié au projet.

Comment se rapprocher des mairies ?

· Il faut se renseigner sur les communes qui ont des zones « NA » (c’est  dire destinées à la construction) et leur proposer un projet : cela peut les intéresser car les logements groupés sont moins consommateurs d’espace que l’habitat individuel, et ils sont également favorables à une dynamique de vie sociale.

Partenariat avec les bailleurs sociaux:

· Seuls des opérateurs agrées peuvent activer les PLAI (Prêts Locatifs Aidés d'Intégration). Ce sont par exemple les bailleurs sociaux, mais également une association comme Habitat et Humanisme. 

· Ces opérateurs sont a priori réceptifs à des projets du type habitats groupés (les bailleurs sociaux ont des élus locaux dans leur conseil d'administration), mais chacun à leur mesure (un gros bailleur social se mobilisera plus facilement sur un gros projet...)

· La dimension de mixité sociale peut être un argument de poids pour mobiliser les bailleurs sociaux

Les statuts pour une coopérative d'habitants:

· un groupe projet qui se constitue en coopérative doit commencer par écrire des statuts pour les soumettre ensuite à un notaire.

· Habicoop est en train de rédiger une trame pour ce type de statuts. Il faut prévoir une version aboutie de cette trame pour l'année 2009.

